
Recours introduit le 11 mai 2021 — Hrebenyuk/EUIPO (forme de col relevé)

(Affaire T-252/21)

(2021/C 263/38)

Langue de dépôt du recours: l’allemand

Parties

Partie requérante: Anna Hrebenyuk (Griesheim, Allemagne) (représentant: H.-J. Ruhl, Rechtsanwalt)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Marque litigieuse: demande d’enregistrement d’une marque tridimensionnelle de l’Union (forme de col relevé) — Demande 
no 17 975 716

Décision attaquée: décision de la cinquième chambre de recours de l’EUIPO du 25 février 2021 dans l’affaire R 1902/2020-5

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée ainsi que la décision rendue par l’Office en première instance le 3 mars 2020;

— condamner l’EUIPO aux dépens.

Motif invoqué

— violation de l’article 6 combiné à l’article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) 2017/1001 du Parlement européen 
et du Conseil.

Recours introduit le 12 mai 2021 — E. Breuninger/Commission

(Affaire T-260/21)

(2021/C 263/39)

Langue de procédure: l’allemand

Parties

Partie requérante: E. Breuninger GmbH & Co. (Stuttgart, Allemagne) (représentant: Rechtsanwalt M. Vetter)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler, en application de l’article 264, premier alinéa, TFUE, la décision de la défenderesse du 20 novembre 2020 
(aides no SA.59289), telle que modifiée par la décision de la défenderesse du 12 février 2021 (aides no SA.61744)

— condamner la défenderesse aux dépens de la requérante.
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Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens.

1. Le régime d’aide allemand «Bundesregelung Fixkostenhilfe 2020» n’est pas compatible avec le marché intérieur, car il 
fausse la concurrence sans que cela soit dans le cas présent justifié à titre exceptionnel. La défenderesse a commis une 
erreur manifeste d’appréciation en constatant que le régime d’aides, qui suppose une baisse du chiffre d’affaires d’au 
moins 30 % à l’échelle de l’entreprise, est compatible avec le marché intérieur en vertu de l’article 107, paragraphe 3, 
sous b), TFUE. Cette approche à l’échelle de l’entreprise sur laquelle est fondé le régime d’aides a pour effet de priver des 
entreprises qui, à l’instar de la requérante, ont plusieurs domaines d’activité qui sont affectés à des degrés divers par la 
pandémie de COVID-19 et dont l’un, le commerce en point de vente physique, enregistre du fait de la fermeture une 
baisse de chiffre d’affaires largement supérieure à 30 %, du droit de demander une aide, pour la seule raison qu’un autre 
domaine d’activité n’enregistre pas de baisse de chiffre d’affaires et que la moyenne arithmétique des chiffres d’affaires des 
différents domaines d’activité empêche d’atteindre le seuil de 30 %. Ces entreprises ne recevront alors — contrairement 
aux entreprises n’ayant qu’un seul domaine d’activité — éventuellement aucune aide et devront financer les coûts fixes 
non couverts de leur domaine d’activité fermé par des subventions croisées provenant de leurs autres domaines d’activité. 
Cela conduit à une distorsion de concurrence tant par rapport aux concurrents dans le domaine d’activité affecté par la 
pandémie de COVID-19 que par rapport aux concurrents dans le domaine d’activité non affecté par la pandémie.

2. La défenderesse a violé les droits procéduraux que la requérante tire de l’article 108, paragraphe 2, TFUE en ne lui 
octroyant pas la possibilité de faire part de ses doutes quant à la compatibilité du régime d’aides avec le marché intérieur.

Recours introduit le 17 mai 2021 — Établissement Amra/EUIPO — eXpresio (Forme de chaussure de 
saut utilisant les termes «Aerower Jumper1 M»)

(Affaire T-264/21)

(2021/C 263/40)

Langue de dépôt de la requête: l’espagnol

Parties

Partie requérante: Établissement Amra (Vaduz, Liechtenstein) (représentante: M. Gómez Calvo, avocate)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: eXpresio, estudio creativo, SL (La Nucía, Espagne)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: autre partie devant la chambre de recours

Marque litigieuse concernée: marque de l’Union européenne tridimensionnelle (Forme de chaussure de saut utilisant les termes 
«Aerower Jumper1 M») — marque de l’Union européenne no 17 417 015

Procédure devant l’EUIPO: procédure d’annulation

Décision attaquée: décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 15 mars 2021 dans l’affaire R 1083/2020-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO aux dépens.
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